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Annexe 02 

Report de stage au titre des dispositions du décret n°768 du 23 août 2013  

 

 
Motif 

 

 
Durée 

 
Conditions particulières 

Report pour condition de 
diplômes 

1 an 

 
Conformément aux dispositions statutaires 
relatives au corps des professeurs des écoles, les 
lauréats des concours qui ne pourront justifier à la 
rentrée scolaire 2022 de la détention d’un master 
ou d’un titre équivalent seront placés, pour une 
seule année, en report de stage. 
Relevé de notes 
 

Report jusqu’au 1er novembre 
La nomination en qualité de 

stagiaire peut être différée jusqu’au 
1er novembre 2022 dans les cas 

suivants 

Jusqu’au 1er 
novembre 2022 

 
Obtention du master à une date postérieure au  
1er septembre (si la condition n’est pas remplie 
avant le 1er novembre, report possible d’un an) 
 
 
Accident, maladie, raisons familiales graves 
Certificat médical du médecin 
 
 
Préavis employeur de l’emploi précédent 
 

 


